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3. Les dispositions de Talinea premier ci-dessus n’inter- 
disent pas ä un Etat contractant d’exiger d’une personne estant 
en justice qu’elle satisfasse, aux fins du proces, aux regies de 
procedure telles que Tassistance du demandeur par un avocat 
exergant dans cet Etat ou le depot par le demandeur d’un 
exemplairede Г oeuvre aupres du tribunal ou d’un bureau ad- 
ministratif ou des deux ä la fois. Toutefois, le fait de ne pas 
satisfaire ä ces exigences n’affecte pas la valid ite du droit 
d’auteur. Aucune de ces exigences ne peut etre imposee ä un 
ressortissant d’un autre Etat contractant si eile ne Test pas 
aux ressortissants de l’Etat dans lequel la protection est de
manded.

4. Dans chaque Etat contractant doivent etre assures des 
moyens juridiques pour proteger sans formalites les oeuvres 
non publiees des ressortissants des autres Etats contractants.

5. Si un Etat contractant accorde plus d’une seule Periode de 
protection et si la premiere est d’une duree superieure ä Tun 
des minimums de temps prevus ä l’article IV delia presente 
Convention, cet Etat а la faculte de ne pas appliquer Talinea 
premier du present article III en ce qui conceme la deuxieme 
pdriode de protection ainsi que pour les periodes suivantes.*

ARTICLE IV

1. La duree de la protection de Tceuvre est rdglee par la 
loi de l’Etat contractant oü la protection est demandee con- 
formement aux dispositions de Tarticle II et aux dispositions 
ci-dessous.

2. La duree de protection pour les oeuvres protegees par la 
presente Convention ne sera pas inferieure a une Periode 
comprenant la vie de Tauteur et 25 annees apres sa mort.

Toutefois, l’Etat contractant qui, ä la date de Г entree en 
vigueur de la presente Convention sur son territoire, aura- 
restreint ce delai, pour certaines categories d’oeuvres, ä une 
Periode calculee ä partir de la premiere publication de l’ceuvre, 
aura la faculte de maintenir ces derogations ou de les etendre 

( ä d’autres categories. Pour toutes ces categories, la duree de 
protection ne sera pas inferieure ä 25 annees ä compter de la 
date de la premiere publication.

Tout Etat contractant qui, ä la date de Ten tree en vigueur 
de la Convention sur son territoire, ne calcule pas la duree 
de protection sur la base de la vie de l’auteur, aura la faculte 
de calculer cette duree de protection ä compter de la pre- 
тіёге publication de Pceuvre ou, le cas echeant, de l’enre- 
gistrement de cette oeuvre prealable ä sa publication; la 
duree de la protection ne sera pas inferieure ä 25 annees a 
compter de la date de la premiere publication ou, le cas 
6cheant, de l’enregistrement de l’ceuvre prealable a la publi
cation. /

Si la legislation de l’Etat contractant prevoit deux ou plu- 
sieurs periodes consöcutives de protection, la duree de la 
premiere periode ne sera pas inferieure ä la duree de l’une 
des periodes minima determinee ci-dessus.

3. Les dispositions du numero 2 du present article ne 
s’appliquent pas aux oeuvres photographiques, ni aux oeuvres 
des arts appliques. Toutefois, dans les Etats contractants qui 
protegent les oeuvres photographiques et, en tant qu’oeuvres 
artistiques, les oeuvres des arts appliques, la duree de la pro
tection ne sera pas, pour ces oeuvres, inferieure ä dix ans.

4. Aucun Etat contractant ne sera tenu d’assurer la pro
tection d’une oeuvre pendant une duree plus longue que celle 
fixee, pour la categorie dont eile releve, s’il s’agit d’une 
oeuvre non publide, par la loi de 1’Etat contractant dont 
Tauteur est ressortissant, et, s’il s’agit d’une oeuvre publiee, 
par la loi de l’Etat contractant ou cette oeuvre a dte publiee 
pour la premiere fois.

Aux fins de Tapplication de la disposition precedente, si la 
legislation d’un Etat contractant prevoit deux ou plusieurs 
periodes consecutives de protection, la duree de la protection 
accordee par cet Etat est consideree comme etant la somme 
de ces periodes. Toutefois, si pour une raison quelconque une 
oeuvre determinee n’est protegee par ledit Etat pendant la 
seconde periode ou Tune des periodes suivantes, les autres 
Etats contractants ne sont pas tenus de proteger cette oeuvre 
pendant cette seconde periode ou les periodes suivantes.

5. Aux fins de Tapplication du numero 4 de cet article, 
l’oeuvre d’un ressortissant d’un Etat contractant publiee pour 
la premiere fois dans un Etat non contractant sera consideree 
comme ayant ete publiee pour la premiere fois dans l’Etat 
contractant dont Tauteur est ressortissant.

6. Aux fins de Tapplication du numero 4 susmentionne du 
present article, en cas de publication simultanee dans deux 
ou plusieurs Etats contractants, 1’oeuvre sera consideree 
comme ayant ete publiee pour la premiere fois dans l’Etat 
qui accorde la protection la moins longue. Est consideree 
comme publide simultanement dans plusieurs pays toute 
oeuvre qui a paru dans deux ou plusieurs pays dans les trente 
jours de sa premiere publication.

ARTICLE V

1. Le droit d’auteur comprend le droit exclusif de faire, de 
publier et d’autoriser ä faire et ä publier la traduction des 
Oeuvres protegees aux termes de la presente Convention.

2. Toutefois, chaque Etat contractant peut, par sa legisla
tion nationale, restreindre, pour les ecrits, le droit de traduc
tion, mais en se conformant aux dispositions suivantes:

Lorsque, ä Texpiration d’un delai de sept annees ä dater 
de la premiere publication d’un ecrit, la traduction de cet 
ecrit n’a pas ete publiee dans la langue nationale ou, le cas 
echeant, dans Tune des langues nationales d’un Etat contrac
tant par le titulaire du droit de traduction ou avec son auto- 
risation, tout ressortissant de cet Etat contractant pourra 
obtenir de l’autorite competente de cet Etat une licence non 
exclusive pour traduire Tceuvre et publier Tceuvre ainsi 
traduite dans la langue nationale en laquelle eile n’a pas ёЬё 
publiee.

Cette licence ne pourra etre accordee que si le requerant, 
conformement aux dispositions en vigueur dans l’Etat ой est 
introduite la demande, justifie avoir demande au titulaire du 
droit de traduction Tautorisation de traduire et de publier la 
traduction et, apres dues diligences de sa part, n’a pu atteindre 
le titulaire du droit d’auteur ou obtenir son autorisation. Aux 
memes conditions, la licence pourra egalement etre accordee 
si, pour une traduction dejä publiee dans une langue nationale, 
les editions sont epuisees.

Si le titulaire du droit de traduction n’a pu etre atteint par 
le requerant, celui-ci doit adresser des copies de sa demande 
ä Tediteur dont le nom figure sur Tceuvre et au representant 
diplomatique ou consulaire de l’Etat dont le titulaire du droit 
de traduction est ressortissant, lorsque la nationality du titu
laire du droit de traduction est connue, ou ä Torganisme qui 
peut avoir ete designe par le gouvemement de cet Etat. La 
licence ne pourra etre accordee avant Texpiration d’un delai 
de deux mois ä dater de l’envoi des copies de la demande.

La legislation nationale adoptera les mesures appropriees 
pour assurer au titulaire du droit de traduction une remune
ration equitable et conforme aux usages internationaux, ainsi 
que le paiement et le transfert de cette remuneration, et pour 
garantir une traduction correcte le Tceuvre.

Le titre et le non» de Tauteur de Tceuvre originale doivent 
etre egalement imprimes sur tous le3»exemplaires de la tra-


